






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, SOLIER-ZULIANI
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusée : Mme ALINAT Jacqueline

Secrétaire de séance : Mme RAMONDENC Viviane
Objet de la délibération

Gestion et valorisation des rougiers de Montlaur dans le cadre des Espaces naturels sensibles
Rappel du contexte de la démarche

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la « politique de protection des espaces naturels sensibles du Conseil Général de l’Aveyron.

Les rougiers de Camarès font parti des 35 sites naturels sensibles pouvant rentrer dans le futur réseau labellisé « espaces naturels sensibles » du Conseil Général de l’Aveyron.

La mairie de Montlaur a fait acte de candidature pour positionner les rougiers de sa commune (les berges du Dourdou et les rougiers) dans un projet de protection et de valorisation de ce patrimoine naturel.

Cette candidature a été retenue, une convention va être signée entre le Conseil Général et la commune pour un  accompagnement vers l’acquisition du label « Espace Naturel Sensible ».

Monsieur le Maire indique la nécessité, pour l’année 2009, de mettre en œuvre la partie définition du schéma pour élaborer le projet de territoire dont l’exécution se déroulera sur les années 2010-2011 et 2012.

Il propose de confier à l’ADASEA la maîtrise d’œuvre de ce projet.

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

· Approuve le plan de financement de cette étude dont le montant s’élève à 14 570 euros pour lequel 80 %  de concours sont sollicités (Europe + Département)

· Décide de demander à l’ADASEA de conduire cette opération selon le calendrier ci-dessous :


1er trimestre 2009 :

· constitution du COPIL

· réalisation du 1er bulletin d’information

· organisation et conduite de la 1ère réunion publique


2ème trimestre 2009

· finalisation du diagnostic complémentaire (volet environnemental)

· validation par le 2ème COPIL et identification des thématiques pour les groupes de travail

· réalisation du 2ème bulletin

· 2ème réunion publique, constitution des groupes de travail


3ème trimestre 2009

· réunions des groupes de travail

· 3ème COPIL pour validation des avant-projets


4ème trimestre 2009

· réunion avec les financeurs pour élaboration du plan de financement
· validation par le 4ème COPIL du plan de financement

· réalisation du 3ème bulletin

· 3ème réunion publique pour présentation du programme


2010

· Lancement de l’opération









Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.








Pour copie conforme.
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